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ARRÊTÉ N° 2024-07_DD95_1501 

portant transformation d’une place pour enfant, adolescent et jeune adulte déficient moteur 
en une place polyhandicap de  l’Institut d’Education Motrice (IEM) Madeleine 

Fockenberghe sis 2 avenue Robert Schuman à Gonesse (95500), 
         

    géré par l’association CAP’DEVANT 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ;  

 
VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur de l’Agence 

régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

VU         l’arrêté DS N°070/2024 du 29 avril 2024 portant délégation de signature à Madame Stéphanie 

TALBOT, Directrice de l’autonomie ; 

VU        l’arrêté n°DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet 

régional de santé d’Ile-de-France ; 

VU       l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-2023-09 en date du 12 janvier 2024 ; 

VU        l’arrêté n°2023-346 du 4 décembre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et 

de la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la région Ile-de-France ; 

VU        le schéma départemental en faveur des personnes handicapées ; 

VU l’arrêté n° 2008-1601 du 4 novembre 2008 du Préfet du Val-d’Oise autorisant l’Association Régionale 

des Infirmes Moteurs Cérébraux (ARIMC) à mettre en conformité avec les Annexes XXIV bis, le centre 

scolaire et pré professionnel l‘Institut d’Education Motrice (IEM) Madeleine Fockenberghe sis 2 avenue 

Robert Schuman à Gonesse (95500) dont la capacité est répartie ainsi :  

-  60 places d’accueil de jour ; 

-  60 places en hébergement complet internat. 

 

VU    l’arrêté du 4 mars 2016 du Ministère de l’intérieur approuvant le nouveau statut de l’association 

l’ARIMC reconnue d’utilité publique par décret et prenant le titre d’association CAP’DEVANT sise 41 

rue Duris à Paris (75020) ;  

 

VU   l’arrêté 2022-208 du 16 décembre 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France autorisant l’association CAP’DEVANT à requalifier les 120 places de l’IEM Madeleine 

Fockenberghe de la manière suivante : 

- 70 places d’accueil de jour ; 

- 50 places en hébergement complet internat. 

 

VU  la demande du 11 juillet 2024 de l’association CAP’DEVANT visant à transformer une place déficient 

moteur en une place polyhandicap de l’IEM Madeleine Fockenberghe ; 
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CONSIDÉRANT que le projet répond à l’évolution attendue de l’offre médico-sociale dans le département 

du Val-d’Oise, en permettant l’accueil et l’accompagnement des personnes en situation 

de polyhandicap ; 

 

CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico sociaux 

fixés par le schéma régional de santé ; 

 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le PRIAC Ile-

de-France et avec le montant de l’une des dotations mentionnées aux articles L. 314-3 

du code de l’action sociale et des familles ; 

  

CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet de crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 27 300 euros au titre des crédits notifiés 

dans le cadre de l’évolution de l’offre médico-sociale nationale à travers le volet 

spécifiquement dédié au polyhandicap ; 

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à transformer une place déficient moteur en une place polyhandicap de l’IEM 

Madeleine Fockenberghe sis 2 avenue Robert Schuman à Gonesse (95500), est accordée à 

l’association CAP’DEVANT située 41 rue Duris à Paris (75020). 

   

ARTICLE 2e :  L’IEM Madeleine Fockenberghe est destiné à prendre en charge des enfants, adolescents et 

jeunes adultes âgés de 6 à 20 ans.  Les 120 places sont ainsi réparties : 

- 70 places d’accueil de jour déficients moteurs ; 

- 50 places en hébergement complet internat (49 places déficients moteurs et 1 place 

polyhandicap). 

 

ARTICLE 3e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 

(FINESS) de la façon suivante : 

 

       N° FINESS: 95 069 007 3 

  

Code catégorie : [192] Institut d’éducation motrice               120 places 

Code discipline : [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques 

Code clientèle :  [414] Déficience motrice                                                            119 places 

                           [500] Polyhandicap                                                                   1 place 

Code fonctionnement : [11] Hébergement complet internat                                  50 places 

   (type d’activité)   [ 21]  Accueil de jour                                                        70 places 

                                                                

 

Code mode de tarification des tarifs : [05] ARS non DG 

 

       N° FINESS du gestionnaire : 75 083 190 1 

 

Code statut : [61] Association L.1901 R.U.P 

       

 

ARTICLE 4e :    Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale 

et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge des personnes présentant des 

troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 
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ARTICLE 5e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 

compétentes. 

 

ARTICLE 6e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication.   

 

ARTICLE 7e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France est chargée, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié 

aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département du Val-d’Oise. 

 

 
                                                                                           Fait à Saint Denis, le 09/08/2024 

 

 Pour le Directeur général de l’Agence régionale  

de santé Ile-de-France et par délégation, 

 

 

 

 

 

Stéphanie TALBOT 

Directrice de l’Autonomie 
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ARRÊTÉ N° 2024 -07_DD95_732 
 

Portant autorisation d’extension de capacité de 43 à 56 places du Service d’Education Spéciale et de 

Soins à Domicile (SESSAD) Les Feuillantines sis 30 rue Haute à Deuil-la-Barre (95170), 

 

géré par le Comité d’Etudes et de Soins aux Polyhandicapés (CESAP) 

 

 

 
     LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ; 

 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur de l’Agence 

régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 

VU         l’arrêté DS N°070/2024 du 29 avril 2024 portant délégation de signature à Madame Stéphanie 

TALBOT, Directrice de l’autonomie ; 

 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU        l’arrêté n°DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet 

régional de santé d’Ile-de-France ; 
 

VU       l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de 
santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-2023-09 en date du 12 janvier 2024 ; 

 

VU       l’arrêté n°2023-346 du 4 décembre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de 

la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU        le schéma départemental en faveur des personnes handicapées ; 

 
VU      l’arrêté n°2004-1023 du 26 octobre 2004 du Préfet de Région Ile-de-France autorisant le CESAP sis 

81 rue Saint Lazare à Paris (75009) à gérer les 43 places du Service d’Education Spéciale et de 
Soins à Domicile (SESSAD) Les Feuillantines situé 8 rue Haute à Deuil-la-Barre (95170) destiné à 
accueillir des enfants polyhandicapés de 0 à 12 ans ; 

 

VU     l’avis d’appel à manifestation d’intérêt pour le déploiement de solutions à mettre en œuvre en 2024 

à destination des personnes en situation de handicap en Île-de-France, dans le cadre du Plan  

InclusIF 2030, publié le 6 novembre 2023 sur le site de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ;  

 

VU         la consultation des membres du conseil départemental de la citoyenneté et de l'autonomie le 18 

mars 2024 ; 
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VU        l’avis de résultats de l’appel à manifestation d’intérêt publié sur le site internet de l’ARS le 11 avril 

2024 ; 

 
CONSIDERANT     le projet déposé par le CESAP, dont le siège social est situé 62 rue de la Glacière à 

Paris (75013) visant à étendre la capacité du SESSAD Les Feuillantines de 13 places ;  
 
CONSIDERANT       que le projet répond à un besoin de développement de l’offre médico-sociale identifiée 

sur le département du Val-d’Oise ; 
 
CONSIDERANT       qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé ; 
 
CONSIDERANT      qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre du code de 

l’action sociale et des familles ; 
 
CONSIDERANT      qu’il présente un coût constant de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

PRIAC Ile-de-France et avec le montant d’une des dotations mentionnées l’article 
L.314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour le projet d’extension de 13 

places de crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 514 046 euros au titre 

des crédits notifiés ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

 

 
ARTICLE 1er : L’autorisation visant à étendre de 13 places le SESSAD Les Feuillantines sis 8 rue Haute 

à Deuil-la-Barre (95170) est accordée au CESAP situé 62 rue de la Glacière à Paris 
(75013). 

 
ARTICLE 2e : Le SESSAD Les Feuillantines a une capacité de 56 places destinées à accueillir des 

enfants polyhandicapés de 0 à 12 ans. 

                           

ARTICLE 3e : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

N° FINESS de l’établissement : 95 080 566 3 

  

Code catégorie : [182] Service d’éducation spéciale et de soins à domicile    56 places 

Code discipline : [841] Accompagnement dans l’acquisition de l’autonomie 

 et la scolarisation 

Code fonctionnement : [16] Prestation en milieu ordinaire                       

Code clientèle : [500) Polyhandicap                                             

   

                            
Code mode de fixation des tarifs : [57] ARS 

 

N° FINESS du gestionnaire : 75 081 582 1 

 

        Code statut : [61] Association reconnue d’utilité publique 

 

ARTICLE 4e : Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action sociale et des 

familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission, aux autorités 

compétentes, avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, d’une 

déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux 

conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de 

l'article L. 312-1 du même code. 
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       ARTICLE 5e :        Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans 

un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément 

aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 6e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 7e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 8e : La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au 

demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 

Département du Val-d’Oise. 

 
                                                                                         Fait à Saint Denis, le 14/08/2024 

 
 

 

 

 

 

 

P/ Le Directeur général de l’Agence régionale  

de santé Ile-de-France et par délégation, 

 

 

 

 

Solenne DE ZELICOURT 

Directrice adjointe de l’Autonomie 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES FINANCES PUBLIQUES DU VAL- D'OISE

5 AVENUE BERNARD HIRSCH
���������	
��
��
���������

Arrêté n° 2024 - 28 portant délégation de signature

Le comptable, responsable du Service des Impôts des Entreprises du Val d’Oise Ouest

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

ARRÊTE 

Article 1  er  

Délégation de signature est donnée à

ROZE Véronique, Inspectrice principale, adjointe au comptable du service des impôts des entreprises de VAL

D’OISE OUEST ;

DELAGOUTTE Pascal, Inspecteur divisionnaire, chargé de mission ;

OTTANI Jamal,  COLLIN Cyrille,  GUILLEMIN Astrid,  HINGANT Erwan, LIARD Corine, MALBOROUGH Patrice,

SIMMAT  Delphine  et  VENTADOUR  Judicaëlle,  Inspecteur-trices  des  Finances  publiques,  adjoint(es)  au

responsable du service des impôts des entreprises de VAL D’OISE OUEST à l’effet de signer les décisions et les

actes pour le service des impôts des entreprises du VAL D’OISE OUEST:

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite

de 60 000 € ;

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés

dans le ressort du service ;

4°)  les  décisions sur  les  demandes  de remboursement  de crédit  de TVA,  dans la  limite  de 100 000 € par

demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement,

b)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;
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c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

(missions d’assiette)

1°)  Délégation de signature est  donnée à l’effet  de signer,  en  matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet aux agents désignés et dans les

limites précisées dans le tableau ci-dessous :

Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

FAMIN Marie-Laure Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LECOURTOIS Elisabeth Contrôleur 10 000 € 10 000 €

HATTLER Cécile Contrôleur 10 000 € 10 000 €

SAVY Sylvia Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BATISTA Frédéric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

NOVAREZE Christine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

PERIAN Maryline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BOURGHELLE Vincent Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DE ARAUJO Valérie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUILLOT Fabrice Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LECLERC Nathalie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LECLERCQ Paul Contrôleur 10 000 € 10 000 €

POLI Jean-Charles Contrôleur 10 000 € 10 000 €

VOISIN Martine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

YOUSFI Chérifa Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUIDE Isabelle Contrôleur 10 000 € 10 000 €

ROYER Christine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

ZIEGLER Emmanuel Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CABAS Marie-Isabelle Contrôleur 10 000 € 10 000 €

PRALONG Valérie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LONG Julien Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MOY Sylvain Contrôleur 10 000 € 10 000 €

JANVIER Antoine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUEZELLO Stéphanie Contrôleur 10 000 € 10 000 €

BABAULT Frédéric Contrôleur 10 000 € 10 000 €

LACROIX Bruno Contrôleur 10 000 € 10 000 €

HAIDARA Ali Contrôleur 10 000 € 10 000 €

GUILLAUME Estelle Contrôleur 10 000 € 10 000 €

CLEMENT Céline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MARIE Catherine Contrôleur 10 000 € 10 000 €

PHOUNE Malina Contrôleur 10 000 € 10 000 €

REGEARD Romain Contrôleur 10 000 € 10 000 €

DERVIN Céline Contrôleur 10 000 € 10 000 €

HENRY Jean-Marc Contrôleur 10 000 € 10 000 €

MIGOT Xavier Agent 2 000 € Pas de délégation

PIGNOT Gaëlle Agent 2 000 € Pas de délégation

ROBERTIN Stacy Agent 2 000 € Pas de délégation

ETESSE Stéphane Agent 2 000 € Pas de délégation

PAIN Jérôme Agent 2 000 € Pas de délégation

SIANGA EYAP Christelle Agent 2 000 € Pas de délégation

SPECQ Marine Agent 2 000 € Pas de délégation
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Nom et prénom des agents Grade
Limites des décisions

Contentieux Gracieux

BONAL Elodie Agent 2 000 € Pas de délégation

MOHAMMAD Hosen Agent 2 000 € Pas de délégation

VIDAL Inès Agent 2 000 € Pas de délégation

COURTIN Cédric Agent 2 000 € Pas de délégation

DANYS Audrey Agent 2 000 € Pas de délégation

JOUBREL Jérôme Agent 2 000 € Pas de délégation

DELIERE Sandrine Agent 2 000 € Pas de délégation

Article 3

(missions de recouvrement)

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités de recouvrement et aux frais de poursuites et portant remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans  les  limites  de durée et  de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de

créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

FAMIN Marie-Laure Contrôleur 10 000 € - -

LECOURTOIS Elisabeth Contrôleur 10 000 € - -

HATTLER Cécile Contrôleur 10 000 € - -

SAVY Sylvia Contrôleur 10 000 € - -

BATISTA Frédéric Contrôleur 10 000 € - -

NOVAREZE Christine Contrôleur 10 000 € - -

PERIAN Maryline Contrôleur 10 000 € - -

BOURGHELLE Vincent Contrôleur 10 000 € - -

DE ARAUJO Valérie Contrôleur 10 000 € - -

GUILLOT Fabrice Contrôleur 10 000 € - -

LECLERC Nathalie Contrôleur 10 000 € - -

LECLERCQ Paul Contrôleur 10 000 € - -

POLI Jean Charles Contrôleur 10 000 € - -

VOISIN Martine Contrôleur 10 000 € - -

YOUSFI Chérifa Contrôleur 10 000 € - -

GUIDE Isabelle Contrôleur 10 000 € - -

ROYER Christine Contrôleur 10 000 € - -
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Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ZIEGLER Emmanuel Contrôleur 10 000 € - -

CABAS Marie-Isabelle Contrôleur 10 000 € - -

PRALONG Valérie Contrôleur 10 000 € - -

LONG Julien Contrôleur 10 000 € - -

MOY Sylvain Contrôleur 10 000 € - -

JANVIER Antoine Contrôleur 10 000 € - -

BABAULT Frédéric Contrôleur 10 000 € - -

LACROIX Bruno Contrôleur 10 000 € - -

HAIDARA Ali Contrôleur 10 000 € - -

HENRY Jean-Marc Contrôleur 10 000 €

GUILLAUME Estelle Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

GUEZELLO Stéphanie Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

CLEMENT Céline Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

MARIE Catherine Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

PHOUNE Malina Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

REGEARD Romain Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

DERVIN Céline Contrôleur 10 000 € 12 mois 50 000 €

Article 4

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter  du 1er septembre 2024 et celles de l’arrêté

n°2023-85 du 23 octobre 2023 portant délégation de signature sont abrogées, à la même date.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Val-d’Oise.

Fait à CERGY, le 02/08/2024
Le comptable, responsable du service des impôts des

entreprises du VAL D’OISE OUEST,
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Cabinet du préfet 
 

 
 

Arrêté n° 2024-01257 
portant délégation de signature au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes 
aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police 

 
Le préfet de police, 
 
VU le code des transports ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 73-1 ; 
 
VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique; 
 
VU le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et la 
sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly, 
notamment son article 2 ; 
 
VU l’arrêté n° 2024-00331 du 11 mars 2024 relatif aux missions et à l’organisation des services du 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris – Charles de 
Gaulle, du Bourget et de Paris – Orly constitués en délégation de la préfecture de police ; 
 
VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 26 juin 2024 par lequel M. Stéphane DAGUIN, préfet, est nommé préfet délégué 
pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris – Charles de Gaulle, du 
Bourget et de Paris – Orly auprès du préfet de police, à compter du 19 août 2024 ; 
 
VU le décret du 20 octobre 2021 par lequel M. Benoît PICHARD, sous-préfet, est nommé sous-préfet 
chargé de mission auprès du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes 
aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Sur proposition de la préfète, directrice de cabinet, 
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ARRÊTE 
 
Article 1er 

 
Délégation permanente est donnée à M. Stéphane DAGUIN, préfet délégué pour la sécurité et la 
sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly 
auprès du préfet de police, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, 
décisions et mesures nécessaires à l’exercice, sur les emprises des aérodromes de Paris-Charles de 
Gaulle, de Paris-Le Bourget et de Paris-Orly, des attributions et pouvoirs mentionnés à l’article L. 122-
2 du code de la sécurité intérieure et l’article L. 6332-2 du code des transports. 
 
La délégation de signature consentie à l’alinéa précédent porte notamment sur les actes et décisions 
individuels prévus par le chapitre II du titre III du livre III de la sixième partie de la partie 
réglementaire du code des transports, par l’article L. 3332-15 et par le chapitre III du titre Ier du livre 
II de la troisième partie du code de la santé publique et par les articles L. 227-1, L. 229-1, R. 211-1, R. 
211-9, R. 211-21-1, R. 211-22, R. 211-24, R. 252-1, R. 332-1, R. 333-1, R.612-4, R. 612-18-1, R. 613-3-1, R. 613-
5, R. 613-16-1, R. 613-23-2, R.613-23-11 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 2 
 
Délégation permanente est donnée à M. Stéphane DAGUIN à l’effet de signer, au nom du préfet de 
police de Paris, tous ordres et décisions nécessaires à la direction de l’action des services de la police 
nationale, des unités de la gendarmerie nationale et de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris 
lorsqu’ils interviennent sur les emprises des aérodromes de Paris- Charles de Gaulle, de Paris-Le 
Bourget et de Paris-Orly et à la coordination des dispositifs de sécurité intérieure qui sont mis en 
œuvre sur ces emprises. 
 
Article 3 
 
Délégation est donnée à M. Stéphane DAGUIN, à l'effet de signer, au nom du préfet de police de 
Paris : 
 
a) les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des 
personnels relevant de son autorité ; 
 
b) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur : 

- le visa des diverses pièces comptables ; 
- les dépenses par voie de cartes achats ; 
- l’utilisation du module d’expression de besoin CHORUS Formulaires, et CHORUS DT, 

applications informatiques remettante à CHORUS ; 
 
c) les ordres de mission. 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane DAGUIN, la délégation qui lui est consentie 
aux articles 1er à 3 est exercée par M. Benoît PICHARD, sous-préfet chargé de mission auprès du 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles de 
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Gaulle, de Paris-Le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police, chargé de son intérim et de sa 
suppléance. 
 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane DAGUIN et de M. Benoît PICHARD, la 
délégation qui est consentie aux articles 1er à 3 est exercée, dans la limite de ses attributions, par 
Monsieur Léopold GRAMAIZE, attaché principal d'administration de l'Etat, directeur des sécurités et 
des opérations pour Paris-Charles de Gaulle et Paris-Le Bourget, à l’exclusion : 

- des mesures de maintien de l’ordre public ; 
- des nominations des membres des conseils, comités et commissions ; 
- des actes budgétaires et comptables d’un montant supérieur à 1 525 euros. 

 
Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane DAGUIN et de M. Benoît PICHARD, la 
délégation qui est consentie aux articles 1 à 3 est exercée, dans la limite de ses attributions, par 
Monsieur Sandy VOYEN, attaché principal d'administration de l'Etat, directeur des sécurités et des 
opérations pour Paris-Orly, à l'exclusion : 

- des mesures de maintien de l’ordre public ; 
- des nominations des membres des conseils, comités et commissions ; 
- des actes budgétaires et comptables d’un montant supérieur à 1 525 euros. 

 
Article 7 
 
Délégation est donnée à monsieur François RAVIGNON, agent contractuel, à l’effet de signer toutes 
décisions, dans le cadre exclusif :  

- de ses prérogatives en qualité de chef du bureau des habilitations, de la sûreté et de la 
prévention de la radicalisation ;  

- de l’application informatique CHORUS Formulaires aux fins des recouvrements liés aux 
manquements aux règles de sureté aéroportuaires. 

 
Article 8 
 
Délégation est donnée, dans le cadre exclusif de l’application informatique CHORUS Formulaires, à 
Madame Sylviane VIRASSAMY, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au chef du 
bureau des habilitations, de la sûreté et de la prévention de la radicalisation, cheffe du pôle sûreté, 
aux fins des recouvrements liés aux manquements aux règles de sureté aéroportuaires. 
 
Article 9 
 
Délégation est donnée, dans le cadre exclusif de l’application informatique financière de l’État aux 
fins de certification du service fait, à Madame Emeline ONIL, secrétaire administrative de classe 
normale, affectée au sein du secrétariat général. 
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Article 10 
 
La préfète, directrice de cabinet, et le préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates- formes 
aéroportuaires de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de Paris et des 
préfectures de la Seine-et-Marne, de l’Essonne, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val-
d’Oise. 
 

Fait à Paris, le 22 août 2024 
 
 

SIGNÉ :     
Le préfet de police,    
Laurent NUÑEZ    
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Direction des usagers 
et des polices administratives 

 
 
 
 
 
 

 
Arrêté n° 2024T14927 

du 21 août 2024 

modifiant les arrêtés n° 2024T14261 du 28 juin 2024 et n° 2024T14379 du 15 juillet 
2024 portant modification des conditions de circulation des véhicules sur les voies 
définies par le décret n° 2022-786 du 4 mai 2022 fixant la liste des voies et portions 
de voie réservées à certains véhicules pour les jeux Olympiques et Paralympiques 

de 2024 
 
 

  Le Préfet de Police, 
 

 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
  
VU le code de la route ; 
 
VU le code des transports ;  
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le code de la voirie routière ; 
 
VU le code de la santé publique ;  

VU l’ordonnance n° 2019-207 du 20 mars 2019 modifiée relative aux voies 
réservées et à la police de la circulation pour les jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024, notamment ses articles 2 et 3 ;  

VU le décret n° 2022-786 du 4 mai 2022 modifié fixant la liste des voies et 
portions de voies réservées à certains véhicules pour les jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024 ; 

VU le décret n° 2022-191 du 16 février 2022 portant application de l’ordonnance 
n° 2019-207 du 20 mars 2019 et relatif aux véhicules autorisés à circuler sur les 
voies et portions de voies réservées pour les jeux Olympiques et Paralympiques 
de 2024 ;  
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VU le décret n° 2024-107 du 14 février 2024 relatif aux compétences du préfet 
de police et à celles du préfet de police des Bouches-du-Rhône pour les jeux 
Olympiques et Paralympiques de 2024, ainsi qu'à la compétence territoriale de 
certaines directions de la préfecture de police ; 

VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, 
coordonnateur national du renseignement et de la lutte contre le terrorisme, 
est nommé préfet de police (hors classe) ;  
 
VU l’arrêté du 3 juillet 1974 modifié relatif aux avertisseurs sonores spéciaux 
des véhicules équipés des feux spéciaux de catégorie B ; 
 
VU l’arrêté du 30 octobre 1987 modifié relatif aux dispositifs spéciaux de 
signalisation des véhicules d’intervention urgente ;  
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2024-00810 du 17 juin 2024 accordant délégation de 
la signature préfectorale au sein du cabinet du préfet de police à l’occasion 
des Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2024T14261 modifié du 28 juin 2024 portant 
modification des conditions de circulation des véhicules à Paris sur les voies 
définies par le décret n° 2022-786 du 4 mai 2022 fixant la liste des voies et 
portions de voie réservées à certains véhicules pour les jeux Olympiques et 
Paralympiques de 2024 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2024T14379 modifié du 15 juillet 2024 portant 
modification des conditions de circulation des véhicules dans la région  
Île-de-France sur les voies définies par le décret n° 2022-786 du 4 mai 2022 
fixant la liste des voies et portions de voie réservées à certains véhicules pour 
les jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 ; 

CONSIDERANT la nécessité de renforcer les missions de soins médicaux de 
certains véhicules de transports sanitaires terrestres bénéficiant de facilités de 
passage en application de l’article R.311-1 du code de la route qui concourent à 
l’accomplissement d’une mission d’intérêt général sur le territoire d’Île-de-
France ;  

CONSIDERANT que les transports sanitaires terrestres assurant un transfert de 
patients inter-hôpitaux participent de cette mission d’intérêt général sur le 
territoire d’Île-de-France ;  

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet du préfet de police ;  
  

Arrêté n° 2024T14927

du 21 août 2024

modifiant les arrêtés n° 2024T14261 du 28 juin 2024 et n° 2024T14379 du 15 juillet 2024 portant modification des conditions de

circulation des véhicules sur les voies définies par le décret n° 2022-786 du 4 mai 2022 fixant la liste des voies et portions de voie

réservées à certains véhicules pour les jeux Olympiques et Paralympiques de 2024

- 2024-113

98



3 
 

 
 

A R R Ê T E 
 
Article 1er : 
 
Le f) de l’article 2 de l’arrêté n° 2024T14261 du 28 juin 2024 susvisé et de l’article 
2 de l’arrêté n°2024T14379 du 15 juillet 2024 susvisé est complété par l’alinéa 
suivant :  
 
� - véhicules de transports sanitaires terrestres assurant le transfert de patients 
inter-hôpitaux et dotés d’une signalétique spécifique arrêtée entre la 
Préfecture de Police et l’Assistance Publique des Hôpitaux de Paris. C 
 
Article 2 : 
 
Le préfet de Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, le préfet des Hauts-de-
Seine, le préfet de Seine-Saint-Denis, la préfète du Val-de-Marne, le préfet du 
Val d’Oise et la préfète, directrice de cabinet du préfet de police, le directeur 
de la voirie et des déplacements et le directeur de la police municipale et de la 
prévention de la Ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
du département de Paris, consultable sur le site internet de la préfecture de 
Police (www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr), sur le portail des publications 
administratives de la Ville de Paris, et sur le recueil des actes administratifs des 
prefectures concernées. 
 
 
 
Fait à Paris, le 21 août 2024 
 

 
 
 

              Signé 
Laurent NUÑEZ 
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